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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DI Bourgogne - Franche Comte - Centre - Val 
de Loire
6 RUE NICOLAS BERTHOT
21000 DIJON
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

DIJON, LE 7 MAI 2024

Affaire suivie par : DALLE Valerian
Téléphone : 09 70 27 63 00
Télécopie : 03 80 56 14 87
Mél : di-dijon@douane.finances.gouv.fr

Décision 2024/8 du Directeur Interrégional à DIJON portant 
délégation de signature dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Liste des directeurs régionaux des douanes et droits indirects de la direction interrégionale des 
douanes et droits indirects de DIJON.

Vu les III et V de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts ;
Vu les articles 214 et 215 de l’annexe IV au code général des impôts ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Article 1er  - Les directeurs régionaux des douanes et droits indirects ou les agents chargés de 
leur intérim dont les noms suivent bénéficient de la délégation automatique du directeur 
interrégional de DIJON. Ils peuvent subdéléguer cette signature aux agents placés sous leur 
autorité dans les conditions précisées par le 2. du I de l’article 215 de l’annexe IV au code général 
des impôts en matière de contributions indirectes, et en application de l’article 3 du Décret n° 
2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par l'administration des 
douanes susvisé en matière de transaction douanière.

Nom, Prénom Siège de la direction régionale
MERCIER Michel DR Centre - Val de Loire
CUGNETTI David DR Dijon
SOLLIEZ Christian DR Besancon

Article 2 – La présente liste nominative est publiée au recueil des actes administratifs du 
département du siège de la direction interrégionale et au recueil des actes administratifs de 
chacun des départements du siège de chacune des directions régionales concernées.

Le directeur interrégional
ORIGINAL SIGNE
BERNERT Sophie
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Dijon, le 1er mai 2024

Décision de la directrice interrégionale 
des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire portant 

délégation de signature des pouvoirs de représentation en justice en matière répressive

Vu le code des douanes et notamment ses articles 343 et 377 bis ;

Vu le livre des procédures fiscales et notamment ses articles L.235, R 235-1 ;

Vu le code général des impôts et notamment son article 1804 B ;

Vu le décret n°2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés
de la direction générale des douanes et droits indirects, modifié ;

Vu le  décret n°2012-586 du 26 avril  2012 relatif  aux emplois  de la  direction de la  direction
générale des douanes et droits indirects et notamment ses articles 2 et 3 ;

Décide

Article 1  – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les pouvoirs
généraux  de  représentation  en  justice  devant  les  juridictions  répressives  en  matière  de
douane et de contributions indirectes, les agents de catégorie A placés sous mon autorité
dont les nom et prénom sont repris en annexe de la présente décision.

Article 2 – La présente décision et son annexe sont publiées au recueil des actes administratif
du département du siège de la direction interrégionale et au recueil des actes administratifs
du département de chacune des directions régionales concernées.

La directrice interrégionale,

Sophie BERNERT

Direction interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire
SGI - 6 rue Nicolas Berthot - 21 000 Dijon
Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par : Bastien ACHARD
Tél. : 09 70 27 63 04
Courriel : bastien.achard  @douane.finances.gouv.fr  
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Représentation en justice

 Autorité compétente pour désigner les agents habilités à représenter l’administration
en justice et accomplir les actes liés à l’exercice des voies de recours devant les

juridictions répressives.

Annexe à la décision de la directrice interrégionale des douanes et droits indirects de
Dijon du 1er septembre 2023

Agents de catégorie A recevant délégation permanente à l’effet de signer les pouvoirs
généraux de représentation en justice devant les juridictions répressives en matière de
douane et de contributions indirectes :

Délégataires Fonctions

Direction régionale de Dijon

M. David CUGNETTI Directeur régional

M. Josselin LEMERLE Chef de POC

Mme Cindy BARBET Cheffe de PAE

Direction régionale du Centre-Val de Loire

M. Michel MERCIER Directeur régional 

M. Abdelhafid EL FASSI Chef de POC

M. Thibaud MALIN Chef de PAE

Direction régionale de Besançon

M. Christian SOLLIEZ Directeur régional par intérim

M. Christian SOLLIEZ Chef du POC

Mme Yasmina POMATHIOS Cheffe de PAE

2/2
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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

La directrice de la direction interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992, modifiée,  relative à l’administration territoriale de la
République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-89 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 26 septembre 2022 portant nomination de monsieur Franck ROBINE, préfet de la région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or,

VU l'arrêté préfectoral du 24 avril 2024 portant délégation de signature de monsieur le préfet à madame
Sophie BERNERT, directrice interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-
Centre-Val de Loire

VU l'arrêté du ministre de l'économie, des finances et de la relance du 13 juin 2023 portant désignation de
Madame  Sophie  BERNERT  en  qualité  de  directrice  interrégionale  des  douanes  et  droits  indirects  de
Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire à compter du 1er septembre 2023. 

DÉCIDE

Article 1 :

Pour l'ensemble des compétences définies aux sections I et II (hors marchés publics) de l'arrêté préfectoral
cité en référence portant délégation de signature à madame Sophie BERNERT, directrice interrégionale des
douanes et droits indirects à Dijon, en cas d'absences ou d'empêchements momentanés, la signature des
actes visés peut être effectuée, selon l'ordre de priorité ci-dessous, par :

• M. Florent NOURIAN, adjoint interrégional.
• Mme Laurence VERCRUYSSEN, cheffe du pôle MR.
• M. Florian DELCROIX, adjoint à la cheffe du pôle MR.
• M. Géraud PATE, chef du pôle RH.
• Mme Ghislaine CAZAL-CASTANIER, cheffe du pôle PPCI.
• M. Bastien ACHARD, secrétaire général interrégional.
• M. Fabrice BUATHIER, rédacteur au pôle MR.
• M. Emeric REVEILLON, rédacteur au pôle MR, jusqu'à 500 euros HT. 
• M. Renaud SAINT-GERMAIN, rédacteur au pôle MR.
• M. Lucas SELANIKO, rédacteur au pôle MR.
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Article 2 :

Pour les actes définis à l'article 9 de l'arrêté préfectoral précité relatif à la délégation de signature accordée
à  madame  Sophie  BERNERT,  directrice  interrégionale des  douanes  et  droits  indirects à  Dijon,  en  cas
d'absences ou d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée par :

M. David CUGNETTI, directeur régional des douanes et droits indirects de Dijon, ou en son absence par les
personnes suivantes : 

- M. Josselin LEMERLE, chef du POC.
- Mme Cindy BARBET, cheffe du PAE.
- M. Christophe LAKOMY, secrétaire général régional.

M. Michel MERCIER, directeur régional des douanes et droits indirects du Centre-Val de Loire, ou en son
absence par les personnes suivantes : 

- M. Abdelhafid EL FASSI, chef du POC.
- M. Thibaud MALIN, chef du PAE.
- Mme Véronique POIGNAND, secrétaire générale régionale.

M. Christian SOLLIEZ , directeur régional par intérim des douanes et droits indirects de Besançon, ou en son
absence par les personnes suivantes : 

- M. Christian SOLLIEZ, chef du POC, 
- Mme Yasmina POMATHIOS, cheffe du PAE,
- Mme Marie-Lyne MAGNAT, secrétaire générale régionale.

Article 3 : 

Toute subdélégation de signature antérieure à la présente décision et toute disposition contraire à celle-ci
sont abrogées.

Article 4 :

La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires, publiée au recueil des actes administratifs et copie en
sera adressée à la Préfecture de la région Bourgogne, ainsi qu'au directeur régional des finances publiques de
Bourgogne/Franche-Comté et du département de Côte-d'Or.

                         Fait à Dijon, le 1er mai 2024.

La directrice interrégionale 

Sophie BERNERT
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